
Afin d’améliorer la gestion de ses services et les conditions d’accueil de 
l’enfant, la Ville de Chanteloup-les-Vignes met en place un système de 
pré-inscription pour la restauration scolaire des élèves de maternelle et 
élémentaire des écoles Rimbaud et Verlaine.

Ainsi, dès le 3 janvier 2017, les familles devront renseigner chaque mois 
les jours de repas de leurs enfants. Plus aucune inscription à la cantine 
ne sera prise le matin même, lors de l’arrivée en classe. 
Vous trouverez au dos de ce courrier un formulaire de réservation pour la 
période du 3 janvier au 5 février 2017 (également téléchargeable sur le 
site internet chanteloup-les-vignes.fr). 

Celui-ci doit impérativement nous être retourné pour le 30 décembre, 
dernier délai. Pour ce faire, vous pouvez soit le remettre à l’accueil de 
l’Espace Victor Hugo (ouvert pendant les vacances scolaires du lundi au 
vendredi, de 7h à 19h), soit le déposer dans la boîte aux lettres de la mairie. 

En cas de changement de situation en cours de mois, nous vous prions de 
contacter le service scolaire au plus vite.

Nous vous remercions pour votre compréhension.

Le Maire
Catherine Arenou

IMPORTANT : 
Modification de la procédure 

d’inscription aux services 
de restauration scolaire



FORMULAIRE DE RÉSERVATION 
AU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE 

Janvier 2017

Nom de l’enfant :     Prénom de l’enfant : 

Adresse :  

Ecole :      Classe :  

Merci de cocher les cases correspondant aux jours d’inscription souhaités pour votre enfant.

Lundi 02/01 Mardi 03/01 Jeudi 05/01 Vendredi 06/01

Lundi 09/01 Mardi 10/01 Jeudi 12/01 Vendredi 13/01

Lundi 16/01 Mardi 17/01 Jeudi 19/01 Vendredi 20/01

Lundi 23/01 Mardi 24/01 Jeudi 26/01 Vendredi 27/01

Lundi 30/01 Mardi 31/01 Jeudi 02/02 Vendredi 03/02

Je certifie exacts tous les renseignements qui sont portés sur ce formulaire. 

  Date                                          Signature du responsable légal


